
DOFIN – 
Allocation des budgets

DOFIN - Allocation des budgets facilite

grandement les opérations reliées à la budgétisation

et permet des économies de temps aux

responsables de ce dossier dans les services

financiers des organismes scolaires. Allocation des

budgets permet de partager les montants budgétés

par école ou service selon différents paramètres et

en fonction des clientèles ou d’autres mesures

propres à chaque commission scolaire. Les résultats

du processus de calcul des budgets se déversent

dans le module de Préparation budgétaire de DOFIN. 

Finalement, les données validées des budgets seront

intégrées au grand-livre de DOFIN.

Clientèles visées

• Directeurs des services des ressources

financières

• Coordonnateurs des services des ressources

financières.

AVANTAGES ET BÉNÉFICES

• Économie de temps dans
l’entretien annuel de la répartition
des budgets

• Intégration au processus de
Budgétisation de DOFIN

• Personnalisation des algorithmes
à chacun des organismes

• Prévision budgétaire

• Accessibilité des données

• Automatisation des budgets en
avantages sociaux

• Automatisation des effectifs

• Révision simplifiée avec la
clientèle connue au 30 septembre



Principales caractéristiques

Identification des composantes 

• Mise en place des différentes composantes qui

serviront aux calculs (ex. : secteurs

pédagogiques, programmes de formation, etc.)

• Identification des centres responsables des

budgets. 

Mesures

• Attribution des mesures pour chaque

composante (ex. : clientèle scolaire ventilée par

secteur et par centre, superficie ventilée par

centre, etc.).

Règles d’allocation budgétaires

• Attribution de règles d’allocation budgétaires

pour chaque activité (ex. : entretien ménager

établi en fonction de la superficie des

établissements, de la clientèle scolaire, etc.).

Calculs

• Réalisation des calculs et répartition des budgets

par centre de responsabilité.

Rapports

• Production de rapports pour fin de reddition de

compte aux différents conseils de l’organisme et

des établissements.

Révision

• Révision des mesures et calculs renouvelés suite

à la clientèle officielle au 30 septembre.

Pour de plus amples renseignements, nous vous
invitons à visiter notre site Web, www.grics.qc.ca,
ou à communiquer avec notre équipe du Service à
la clientèle au (514) 251-3730 ou par courrier
électronique à info@grics.qc.ca.


